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Nous aussi on fait notre rentrée scolaire le
Samedi 03 Septembre à 14H00.

Alors les potes, venez on repart pour une 
saison tous ensemble avec

les anciens et les nouveaux !!!
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Actualités

Elevages : les antibiotiques, ça ne devrait pas êtr e automatique ….
La moitié des antibiotiques fabriqués dans le monde sont destinés aux élevages, et pas seulement 
pour soigner les animaux malades. Utilisés comme additifs alimentaires chez des animaux sains, ils 
favorisent leur croissance à moindre coût. Sachant qu’il n’y a jamais eu autant  de bactéries 
résistantes aux médicaments, cette pratique est quelque peu scandaleuse !

C’est quoi le risque : S'il porte des vêtements tou s les jours ?
Un chien a besoin de se sentir libre de ses mouvements, et de lui faire porter des vêtements au 
quotidien est contraire à son mode de vie. Cela pourrait même perturber la régulation de sa 
température corporelle. Pour  autant, s’il y a été habitué petit, il peut très bien s’y faire. Reste le 
problème du lavage de ses vêtements, qui peut être irritant. En effet, les lessives étant conçues 
pour des humains, elles ne sont pas forcément adaptées au pelage de nos petits compagnons. Les 
solutions non chimiques (comme les boules de lavage) sont une bonne alternative. Malgré ces 
précautions, si votre chien présente des démangeaisons ou des dépilations, enlevez lui ses 
vêtements et consultez : s’ils n’ont pas causés ces troubles, ils peuvent les entretenir (mycoses, 
etc).

Moins d’allergies chez les enfants exposés aux anim aux
Selon une nouvelle étude publiée dans la revue Clinical & Experimental Allergy, l’exposition des 
enfants aux animaux la 1ère  année de leur vie n’augmente pas les risques d’allergies. Bien au 
contraire, cela pourrait les faire diminuer. Cette étude a été menée sur environ 560 enfants, de leur 
naissance à l’âge de 18 ans.

Quelques photos de la démonstration de Chatillon su r Loire (Comice Agricole) : 31/07/2011
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RECTIFICATIF D'UN OUBLI IMPARDONNABLE DU REDACTEUR EN CHEF

Résultats du Concours d'Obéissance de Bouzy la Forê t du mois de Juin 2011:
DINA : American Staffordshire à Francine Lesenfants a obtenu son Brevet d'Obéissance Mention 
Excellent.
CACAHUETTE :  Basset Fauve de Bretagne à Frédéric Lamy obtenu son Brevet d'Obéissance Mention 
Excellent 
ARAMIS :  Croisé Labrador /Terrier à Dominique Bernard a obtenu son Brevet d'Obéissance Mention 
Excellent

Résultats de l'exposition de ROMORANTIN du 28 Août 2011:
BRUCE BOCCA D'TIGRE : Dogue Allemand Mâle Fauve en Classe Ouverte : 1er Excellent – CACS – 
Meilleur de Race couleur Fauve à Guy Perrichon.
ENGEL DE LA GRISONNIERE  : Dogue Allemand Mâle Noir en Classe Ouverte : 2ème Excellent – RCACS 
à Agnès Gobin
E'ADES DES TERRES DE SILEX  : Bull Terrier Mâle en Classe Ouverte : 1er Excellent – RCACS à 
Francine Lesenfants
DIEL : Staffordshire Américain Mâle en Classe Ouverte : 3ème Excellent à Caroline Avezard
FALKO  : Staffordshire Américain Mâle en Classe Puppy : 2ème Très Prometteur à Manuel Teixeira Leal

Actualités

Rage : Faut-il un rappel du vaccin pour les chiens de grande taille ?
La question mérite d’être posée, car une étude suédoise réalisée sur  près de 6800 chiens montre que 8% 
d’entre eux, notamment les chiens de grande taille, ne sont pas correctement  protégés en dépit d’un 
vaccin pourtant bien fait. En cas de voyage avec votre chien dans une zone à risque, voyez donc avec le 
vétérinaire si un rappel ne serait pas opportun.

Le saviez-vous ?

Le transport des animaux en voiture :
Garder  son animal à l’arrière  :
Selon le code de la route, le conducteur d’un véhicule doit rester maître de ses gestes et mouvements. La 
présence d’un animal dans l’habitacle peut donc rapidement gêner la conduite, ou détourner son attention. 
Si un mode de transport ne répond pas à ces règles de sécurité, le conducteur est passible d’une amende 

de 2ème classe ou même d’une immobilisation du véhicule. Pour tous les animaux de petite taille, il suffit 
d’investir dans un sac ou dans une caisse de transport  adaptés. Ces accessoires fermés et aérés 
éviteront à votre animal de circuler dans l’habitacle et assureront son confort pendant le trajet. Pour les 
gros chiens, plusieurs systèmes sont possible  Si vous possédez une voiture, la pose d’une grille ou d’un 
filet de séparation entre les places avant et la banquette arrière représentent une solution peut onéreuse. 
Un petit véhicule utilitaire laisse la place pour l'installation d’une grande caisse de transport à l’arrière. 
Dans tous les cas, pensez  à installer un tapis recouvert d’une couverture pour protéger la banquette et 
assurer la propreté du véhicule.

L’habituer très tôt aux trajets en voiture
Hormis le choix de son mode de transport, il est primordial d’habituer son animal le plus tôt possible s’il doit 
voyager régulièrement en voiture. Pour éviter le stress ou les nausées, habituez-le grâce à de fréquents 
trajets de courte durée avant de partir pour un voyage plus long. Prenez également rendez vous avec le 
vétérinaire avant un long voyage, il pourra vous conseiller un médicament adapté. D’autre part, évitez de la 
nourrir dans les heures qui précèdent le départ. Comme pour les humains, les animaux supportent mal les 
voyages en voiture par de fortes chaleurs. Si vous devez partir en plein été, pensez à aérer l’habitacle du 
véhicule en laissant des fenêtres entrouvertes, sans que l’animal ne puisse passer la tête. Lors des longs 
trajets, respectez également des pauses régulières en le promenant obligatoirement tenu en laisse.
Des dispositions particulières doivent être prises si vous voyagez  en voiture à l’étranger, en effet, certains 
pays européens appliquent une réglementation spécifique pour le transport des animaux ou leur entrée 
dans le pays. Vous devez dans tous les cas présenter le passeport européen de votre animal, délivré par le 
vétérinaire.
Renseignez vous u préalable pour tous séjours au Royaume Uni ou en Suisse, ces pays possédant des 
contraintes particulières  à  respecter pour les animaux étrangers qui entrent sur le territoire, comme par 
exemple la mise en quarantaine de votre animal à son entrée dans le pays !




